
Les buIu' tûlsi«fÇ..Sl)tl*exýPresSion1 <lu Jour-
nal (les Jesuî1ItVS. o vhIl<ej~ej d:uxs le mois <ljlve.et ce( fut
à lwaindes dimes. Le Conseil aivait élté 'aîin erg
trer l'ordonnance rvr :ie ; et ceii<îaiillt. il -sv. formua bielntôt, aà
l'instigudtion dle (le Mésl ui v'<m1ait miortifier l'évêque et Ie clergé,
une oi)poe.iÀt,îl à cette ordo'mîiaicc ; le Cosi stà Soli ex(éc.u-
tion. -M. (le M&s, lit M. dle L'atour. écrivit en fder<es

hiabitanits. vt <lcaaque la1 dunle ruinerait et feralit déserter la
colonie." .dM <ur(n illerav et )utulsedé(lret

biautcniienit eni fiureur (je Mgr <le La44vai1 : dle là le courro>ux <le
M. de M èsv. quai leur lit signifier qu'il leur enflevait leurs rimaraes
au Consweil -ueai.Il destitua d'abord M.M. Villeray et l)au-
teuil ;puis. au1 bo>ut (le quelques jo>urs, M. lourdoil. Les; von-
sellerS p)ressýentaiienit évidemenet cet aitten1tt du Ilouveriieur
cair. dans la d'acc<u $S février. ils ava-.ienit ordonné qlue tou> les;
arrêts du U. 'useil seraient entrés avec' soin d.mns les reristres.
puis signés chaique mois par tous; les conseillers. et qtue le sceauserait confié .1 l'un d'eux, à tour <le rôle. Le g<uî)ivc*nu d é
(lui neC savait Idas dominer ses sentimienits. S*ét.-it retiré <le dlépit,
pendant la séance. Le 10) février, le Conseil ordo>nne que le len-
demain. oli;ncî.<n affichiera à la porte <le léglise îiarciiss:iale
de Quéhcc l'é-dit de création dlu Cosi ouean't la noninia-
tion (les conseiller.; ainsi que celle dit p)rocureur géné'ra-l et du1
grreffier. Cý'était protester sol ennel lenment contre la dIestit uti on
arbitraire qui aivait dé*«j*.' été faite, et contre celle que l'on appré-
hendait pi et ic manqua pia,- d'arriver. Le Conseil proet

encore contre les; miezures, arirars louvernieur en remiettant
l'adjudication de.s travaiux à faire aut 1rt St-Louis et aulis
juscju*à C.c (lue le Conseil fût atu complet.

Le niercri<ll 1:1 février. p>endlant <lue 'Mgr de Laivai était ait
cftu.da,'; la sleordlinaire <les éae dit Conseil, avec

MM. (le la F, rté <le Tilly et Damout)trs. le sieur Angoville vint
lui îrésenit-r. <de la part du gouverneur, une dlecl.irationi éc-rite,
dont il lui lit la levture: de Mésv annoniçait àl Fétvic'que qu'il
avaiît lestit fié <de leurs eh;Ir-e<' M M. Villerav. l>aulteulil et
Blourdon. Il lit, les ava-it kin!é.<isi-l jl ;l51!eto
(le l'é-vêque <l Pt ée dont ils étaent lc'<rtéat tires. Il., aviet-l
voulu se rend1re maitres, du Conseil. et avaint agei de< bien dles
imanières ccur'les intérêt-; <lu lR..i et dui public. Ils nie rImer-

chiaient <en tieli que leurs initèrét pernîl.ý ls vaient formé
et foulenté des eahlales. c<nt rairciînrnt à lur levoir et an s;eriient
de fidélité u l av'aient prt tu loi. 011 avait îurtiit<'k aIjoutait-
il,(le Qa bonne' foi et dle son ignoranie <lu 11;ui's polir bc ...ire
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